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I- INTRODUCTION 
 

Un dossier de demande d’autorisation unique portant sur le projet éolien de la Vallée du Ton a été 

déposé le 30 novembre 2016 auprès des services instructeurs de l’Aisne, à savoir la Direction 

Départementale des Territoire, et la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 

du Logement, subdivision de Saint-Quentin. 

Suite à ce dépôt, la société QUADRAN a reçu un courrier de demande de compléments en date du 28 

février 2017, en stipulant un délai d’un an de réponse. 

Les pages suivantes répondent aux demandes formulées. Celles-ci concernent principalement le 

domaine de l’environnement. Il a également été recommandé à QUADRAN de compléter, 

notamment, le volet sanitaire sur les effets auditifs et exta-auditifs que pourrait provoquer le projet 

éolien, même si cette insuffisance ne peut justifier l’irrecevabilité du dossier. 
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II- REPONSES AU RELEVÉ DES INSUFFISANCES 
 

II-1- Exposé préalable 
 

Dans le cadre de l’instruction du projet éolien de la Vallée du Ton, la société QUADRAN a confié à la 

société CALIDRIS (Bertrand DELPRAT) le soin de répondre aux remarques formulées par la DREAL de 

l’Aisne concernant l’étude écologique du projet. Les différentes remarques sont reprises avant la 

formulation de chaque réponse.  

Il est important de noter que dans le cadre de cette réponse aux demandes des services 

instructeurs, une réunion avec les services de la DREAL a été organisée le 16 octobre 2017 au matin 

en présence de Mme DA COSTA (DREAL), M. PHILIPP (DREAL), M. BOSSE (DREAL, service des 

Milieux Naturels), M. DELPRAT (Calidris), M. MAES et Mme RABIER (Quadran) 

Une copie du courrier mentionnant le relevé des insuffisances est située en Annexe 1, reportée en fin 

du présent document. 

 

II-2- Réponses à la demande de compléments 

Points généraux 

II-2-1- Remarque n°1 

 

La lettre de demande citée aux articles R.512-2 et R.512-3 du code de l’environnement doit préciser 

explicitement les autorisations sollicitées. En l’état, la lettre de demande ne sollicite que l’obtention 

de l’autorisation d’exploiter au titre de l’article L.512-2 du code de l’environnement.  

 

 

La lettre de demande insérée dans le Dossier Administratif est corrigée en ce sens et mentionne 

dorénavant la totalité des autorisations sollicitées (voir page suivante). 
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Monsieur le Préfet de l’Aisne 

Préfecture du département de 

l’Aisne 

2 rue Paul Doumer 

02 000 LAON 

 

 

Châlons en Champagne, le 23 janvier 2018 

 

Objet : Demande d’autorisation unique – Parc éolien de la Vallée du Ton 

 

Monsieur le Préfet, 

 

En application du Code de l’Environnement (article L.512-2) et des différents textes régissant les Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), je, soussigné Charles Lhermitte agissant en qualité de 

gérant de la Sarl CE Trois Rivières dont le siège social est situé au 74 rue Lieutenant de Montcabrier – 

Technoparc de Mazeran – CS 10034 34536 BEZIERS Cedex - FRANCE, sollicite l'Autorisation Unique d'exploiter 

un parc éolien. 

La présente demande vise un projet éolien de 14 aérogénérateurs, pour une puissance totale maximale de  

47,6 MW sur les communes d’Any-Martin-Rieux, Leuze et Martigny dans le département de l’Aisne (02). 

La demande d’autorisation unique est établie en application de la législation des installations classées pour la 

protection de l’environnement, en vue d’obtenir l’autorisation prévue par la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 

relative à la Transition Energétique pour la croissance verte étend l’expérimentation de l’autorisation unique à 

la totalité du territoire national. 

Outre une autorisation au titre des ICPE, le projet nécessite un permis de construire, et une approbation de 

construction et d’exploitation des ouvrages de transport et de distribution d’électricité. 

L’étude d’impact sur l’environnement démontre que le projet ne nécessite pas de demande de dérogation 

« espèces protégées » au titre du 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement et d’autorisation de 

défrichement au titre des articles L.214-13 et L.341-3 du code forestier. 

Par la présente, j’ai également l’honneur de solliciter une dérogation concernant l’échelle du plan d’ensemble 

du parc éolien visé à l’article R. 512-6 alinéa I-3 du Code de l’Environnement, établi à une échelle de 1/1000e 

au lieu de 1/200e. 

Par la présente, la société CE Trois Rivières s'engage à respecter les engagements formulés dans le dossier ci-

joint.  

Restant à votre entière disposition pour tout complément d’information que vous jugeriez utile, nous vous 

prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de notre très haute considération. 

Charles LHERMITTE 

Gérant de CE Trois Rivières 

 

CE TROIS RIVIERES 

74 rue Lieutenant de 

Montcabrier  

Technoparc de Mazeran 

CS 10034 

34536 BEZIERS Cedex - France 
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II-2-2- Remarque n°2 

 

Le pétitionnaire complètera son dossier en apportant les avis des propriétaires des parcelles ZP16 sur 

la commune d’Any-Martin-Rieux, ZC17 et ZC10 sur la commune de Leuze sur la remise en état après 

exploitation. 
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Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

II-2-3- Remarque n°3 

 

La mesure intitulée « suivi des cultures du secteur et suivi des fauches, mise en herbe et pâturages » 

nécessite d’être précisée. 

 

 

Rappel de la mesure telle qu’elle est présentée dans l’étude écologique et dans l’Etude d’Impact sur 

l’Environnement : 

« Concernant le Milan royal, en l’état de l’occupation du sol sur la ZIP le risque de collision est 

considéré très faible. Il convient cependant d’anticiper une évolution des cultures autour des 

éoliennes pour prévenir tout risque de collision. Ainsi, il conviendra que l’exploitant du parc éolien 

suive chaque année avec les exploitants agricoles, le type de culture qui sera conduit sur la ZIP. Dans 

la mesure où les parcelles de cultures restent dédiées à de la monoculture intensive, aucune mesure 

particulière ne se justifie. 

En revanche dans l’hypothèse où des parcelles seraient passées en « herbe », il conviendra alors que 

les agriculteurs préviennent l’exploitant des éoliennes concernées avant les travaux agricoles dans 

des délais suffisant pour permettre un arrêt des éoliennes concernées le jour des fenaisons et durant 

les 2 jours suivants. » 

Il est important de rappeler que les éoliennes seront implantées en zones de cultures intensives. 

Néanmoins, des évolutions en « herbes » restent envisageables bien que peu probables. Ce suivi se 

fera en étroite concertation avec les exploitants des parcelles d’implantation, avec lesquels nous 

gardons un contact régulier durant l’exploitation du parc. Pour rappel, la société CE Trois Rivières est 

avant tout une entreprise productrice d’énergie qui maitrise les différentes étapes de la vie d’un 

parc : identification des sites, conception, investissement, construction, exploitation et 

démantèlement. Résolument locale, la présence de la société sur le terrain lui assure une bonne 

connaissance du secteur et des acteurs du territoire. 

De plus, le service exploitation/maintenance de Quadran, basé à Châlons-en-Champagne, assure le 

suivi de l’ensemble des centrales de production électrique dans le périmètre de la Dilection Nord. 

Dans le cadre de ce projet particulièrement, les chargés d’exploitation qui réalisent, entre autre, 

l’entretien des éoliennes seront sensibilisés sur ce sujet et veilleront également aux potentiels 

changements ou évolutions de cultures observés sur le secteur. La société CE Trois Rivières s’engage 

à venir vérifier chaque année, le moment de la fenaison. 
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II-2-4- Remarque n°4 

 

Concernant la valorisation du bâti via un projet de restauration, le pétitionnaire précisera le 

patrimoine impacté. 

 

 

Lors des nombreux ateliers de concertation (détaillés pages 132 à 139 de l’étude d’impact sur 

l’environnement), une réflexion a été menée pour connaître les souhaits locaux (via un panel de 

participants, atelier sur les retombées économiques du 5 juillet 2016). Plusieurs propositions ont été 

établies, dont la participation à la restauration de la toiture de l’Eglise de Martigny. Cette mesure 

s’intègre dans la volonté de mettre en valeur le patrimoine culturel et historique et constitue en 

soi une amélioration paysagère notable de l’environnement proche de cet édifice. 

 

Figure 1 : Eglise de Martigny (Source : Datatlas.com) 

Un courrier d’engagement de la société QUADRAN encadre cette mesure d’accompagnement en 

annexe 2 de ce document. 

Etude d’impact – volet paysager 

II-2-5- Remarque n°5 

 

Il convient de réaliser une étude d’encerclement concernant les villages encerclés par les éoliennes 

(Antheny et Fontenelle)  

 

 

De nouveaux photomontages ont été réalisés du centre d’Antheny et de Fontenelle à respectivement 

environ 8 km et 7km de la première éolienne du parc éolien. Ces 2 points de vue ont été ajoutés au 

carnet de photomontages (en annexe 3 du présent document). A l’occasion de cette demande de 

compléments, les photomontages ont tous été refaits afin de prendre en compte l’évolution des 



 
 

C
h

ap
it

re
 : 

II
- 

R
EP

O
N

SE
S 

A
U

 R
EL

EV
É 

D
ES

 IN
SU

FF
IS

A
N

C
ES

 

14 
 

parcs voisins de celui de la Vallée du Ton (parcs ayant reçu l’avis de l’autorité environnementale, 

autorisés et/ou construits depuis le dépôt du projet). 

Ainsi, nous pouvons constater que les éoliennes du projet éolien de la Vallée du Ton n’impactent 

pas les deux sites choisis en raison d’un éloignement assez important des éoliennes mais 

également de la topographie changeante du secteur. En effet, que l’on se positionne au centre ou 

en sortie d’Antheny ou de Fontenelle (situés en creux), le projet éolien de la Vallée du Ton est 

caché par certaines altitudes plus élevées, comme c’est notamment le cas à Auge. 

Il n’y a donc pas d’encerclement d’Antheny ou de Fontenelle en ce qui concerne le présent projet. 

Ci-dessous, les profils d’élévation illustrent l’absence de visibilité du parc éolien de la vallée du Ton 

depuis le village de Fontenelle. La réalisation de photomontages complémentaires permet de 

confirmer l’absence d’encerclement sur ces deux villages (ci-après et joints au carnet de 

photomontages en annexe n°3 de ce document). 

 



Profil d’élévation N°1 depuis l’entrée de Fontenelle jusqu’aux éoliennes Nord du projet : 
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Profil d’élévation N°2 depuis l’entrée de Fontenelle jusqu’aux éoliennes Sud du projet : 
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Photomontage N°69 : Entrée de Fontenelle : 
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Photomontage N°68 : Sortie Antheny Ouest : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat initial 

Photomontage 



 

Etude d’impact – volet écologique 

 

II-2-6- Remarque n°6  

 

Ce projet est susceptible d’avoir des incidences significatives sur la Cigogne Noire, qui a justifié la 

désignation de la ZPS « Forêt de Thiérache : Hirson et Saint-Michel ». Au vu de l’ensemble des 

éléments développés, et en particulier de la fragilité de la population nicheuse de la Cigogne Noire 

dans les massifs du Nord de l’Aisne, un impact significatif du projet apparaît probable. L’étude 

d’impact est insuffisante sur ce point. 

Elle doit être complétée par une analyse critique, celle-ci devra notamment : porter sur la réalisation 

de relevés plus complets et la confrontation des résultats avec ceux des naturalistes locaux. 

 

EN BREF 
 

Nous avons abordé ces remarques lors d’une réunion avec les services de la DREAL et notamment 
Monsieur BOSSE en date du 16 octobre 2017.  

Pour rappel, la Cigogne Noire a fait l’objet d’études poussées par le CPIE Vallée de la Somme mais 
également par le CPIE Pays de l’Aisne et le bureau d’études CALIDRIS. Ce dernier a notamment 
réalisé une étude spécifique sur la Cigogne Noire, comptabilisant 45 jours d’observation à raison 
d’une moyenne de 8h par jour. Ce programme a notamment été approuvé par la Conférence Wind 
Energy and Wildlife Impacts.  

Ce protocole répond à la demande formulée par les services instructeurs en 2015 et a été validé 
par Mme BAGUET en décembre 2015 (RDV DREAL AMIENS le 4 décembre 2015 à 9h30).  

Nous avons également tenté de contacter à plusieurs reprises le Directeur de la SEPRONAT (voir 
échange de mails ci-dessous) afin de récupérer les données concernant la Cigogne Noire, notamment 
les informations importantes suivantes : Lieu, date, hauteur de vol, âge, trajectoire, météo. * 

Nos demandes sont restées à ce jour sans réponse et aucune donnée ne nous a été transmise par 
la SEPRONAT, et ce, malgré nos nombreuses relances. 
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A ce jour les données ne nous ont toujours pas été transmises par la SEPRONAT.  
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……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

RETOUR SUR LE PROTOCOLE MIS EN PLACE ET LES DONNÉES UTILISÉES 

Le niveau d'enjeux fort lié au risque de collision afférent à la Cigogne noire, dans le cadre de 

l’exploitation du parc éolien projeté, a donc amené le porteur de projet à mettre en place des 

méthodologies spécifiques. 

Ainsi il a été mis en œuvre une étude visant à qualifier la manière dont la Cigogne noire occupe ou 

n’occupe pas la zone projet. Ce travail a été réalisé avec une pression d’observation qui permit une 

répétition suffisante pour lisser les artéfacts statistiques et offre ainsi une image représentative de la 

fréquence et du nombre d’individus de Cigogne noire qui survolent la zone du projet. Ce travail 

permit la construction de conclusions algébrisées offrant une caractérisation objective du risque de 

collision lié à la Cigogne noire pendant la période d’exploitation du projet. 

S’agissant d’un travail de modélisation mathématique, celui-ci ne peut être réalisé que sur la base de 

données collectées dans le cadre d’un protocole standard. En effet les données collectées hors 

protocole souffrent de nombreux biais et annihileraient par leur introduction dans le modèle toute 

robustesse [comprendre toute capacité du modèle à décrire la manière dont l’espèce 

occupe/n’occupe pas la zone du projet]. 

On notera par ailleurs que les expertises de terrain sur la base desquelles l’état initial fut rédigé ont 

été collectées par les CPIE Pays de l’Aisne et CPIE Vallée de la Somme, qui intégrèrent dans leur 

présentation les données naturalistes dont ils avaient, en tant qu’organismes de connaissance 

naturaliste, assuré in situ la collection. 

Par conséquent on ne pourra pas objecter la non prise en compte des données locales du fait que : 

-la collection des données issues des associations locales ne pourrait être intégrée au travail 

de modélisation réalisé, 

-le CPIE Pays de l’Aisne, organisme reconnu localement comme large contributeur à la 

connaissance naturaliste réalisa l’état initial de l’étude transmise à l’instruction. 

Enfin, comme évoqué en réunion, la méthodologie de la société Calidris respecte et dépasse les 
préconisations du nouveau guide. Pour rappel, cette dernière couvre l’intégralité de la période de 
nidification et la migration pré nuptiale. En accord avec Monsieur BOSSE, aucune sorties 
supplémentaires ne sont à effectuer sur ce projet éolien. 

 

MISE EN PLACE D’UN SUIVI  
 

Dans le cadre de l’exploitation du parc éolien de la vallée du Ton, la mise en œuvre d’un suivi post 

implantation de l’impact des éoliennes projeté doit permettre en conformité avec la réglementation 

ICPE d’assurer que le niveau d’impact effectif du projet est conforme à celui anticipé dans l’étude 

d’impact. 
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Ainsi, il est proposé de mettre en œuvre un suivi de mortalité post implantation en incluant la durée 

de présence potentielle des Cigognes noires se reproduisant en forêt de Hirson-St Michel. 

 

Objectif :  

Analyse du nombre et de la phénologie des collisions liées à la Cigogne noire 

Méthodologie : 

Préalablement à la définition du suivi en termes de fréquence des passages de recherche, il sera 

procédé à l’évaluation du taux de persistance des cadavres au pied des éoliennes. En effet cette 

variable associée au taux de découverte constitue le plus gros biais quant à l’évaluation des taux de 

collisions. 

Attendue que pour ce qui concerne la Cigogne noire un taux de 100% de détection peut être 

considéré (en raison de la taille de l’oiseau) et le taux de disparition apparait indispensable à calibrer.  

En effet plus ce taux est fort plus il convient de passer souvent au pied des éoliennes pour 

« espérer » mettre en évidence un ou des cas de mortalité. A l’opposé plus celui-ci est faible, plus la 

fréquence de passage peut diminuer. 

Ainsi en calibrant en amont le taux de persistance des cadavres, il sera possible de choisir la 

fréquence de passage la plus à adaptée (meilleurs rapport temps passé/espérance de résultat). 

 

Evaluation du taux de disparition des cadavres : 

Afin de réaliser une expérience proche de la réalité, il sera déposé auprès de 5 éoliennes un poulet 

de couleur noir avec ses plumes. Un piège photo sera fixé à proximité pour mener une veille 24/24 

du cadavre. De cette manière il sera possible de connaitre précisément le temps de persistance des 

cadavres test. 

Une fois le cadavre disparu il sera procédé à l’évaluation de la persistance des traces de présence du 

cadavre (plume). Au bout de 1 semaine de persistance le taux est réputé de 100% et le cadavre ou 

ses restes seront ramassés. 

L’expérience sera reproduite 2 x sur des éoliennes différentes et à au moins 15 jours d’écart. De cette 

manière la répartition des disponibilités alimentaires ne devrait pas apparaitre modifiée aux yeux des 

nécrophages, n’induisant de fait qu’un biais marginal. 

 

Définition de la fréquence des passages : 

La fréquence des passages sera définie de manière à espérer une persistance forte. Ce taux de 

persistance correspond selon l’analyse des quartiles au temps moyen pour que ¼ des cadavres test 

ait disparu ou ne soit plus détectable (présence de plumes). 



 
 

C
h

ap
it

re
 : 

II
- 

R
EP

O
N

SE
S 

A
U

 R
EL

EV
É 

D
ES

 IN
SU

FF
IS

A
N

C
ES

 

25 
 

Ce temps entre deux passages définira la fréquence des passages sur site sur la période de présence 

potentielle de la Cigogne noire. Ainsi, les résultats seront de nature à offrir une robustesse 

importante. Il semble raisonnable d’envisager un nombre passage de l’ordre de 1 par semaine en 

l’état de l’expérience des suivis réalisés sur d’autres sites. 

 

Mode de prospection : 

Les recherches de cadavres seront réalisées en suivant des transects espacés de 5 m dans un carré de 

100x100 m centré sur chaque éolienne. 

 

Figure 2 : Figuration des transects de recherche 

 

Correction surfacique : 

En cas d’impossibilité à prospecter au pied d’une part des éoliennes, une correction surfacique 

pourra être opérée et appliquée aux résultats en fin de traitement des données. 

 

Saisie des données et estimation des niveaux de mortalité : 

Les données issues du suivi de mortalité seront saisies sur format papier et informatique. Les 

informations relevées à minima seront : 

- Observateur 

- Date 

- Météo 

- Espèce (sexe, âge) 
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- État 

- Localisation (N° éolienne + schéma de localisation du cadavre) 

Autres données de collisions : 

Si au cours des recherches menées des cas de collision d’espèces à la taille similaire à la Cigogne 

noire, venaient à être découverts l’analyse statistique visant à évaluer le taux de mortalité pourrait 

reprendre les variables définies pour la Cigogne noire. 

En revanche concernant les petites espèces d’oiseaux et les chiroptères aucune extrapolation ne 

serait possible. Les résultats relèveraient en termes de robustesse d’un suivi opportuniste. 

Désignation NU PU Total HT 

Etalonnage taux de persistance 2 560 1 120 

Recherches de mortalité (base 7 éoliennes/jour) base 5 mois (avril à août) 20 560 11 200 

Rédaction 3 560 1 680 

 Total HT  14 000 

 TVA 20%  2 800 

 Total TTC  16 800 

Figure 3: Coûts destinés au suivi de mortalité post-implantation 

 

PROPOSITION D’INSTALLATION DU DISPOSITIF SAFEWIND 

Proposition d’installation du dispositif Safewind sur toutes les éoliennes complété d’un suivi 

spécifique de la Cigogne Noire pendant les 3 premières années d’exploitation du parc (cf : 

paragraphe MISE EN PLACE D’UN SUIVI DE MORTALITÉ CIGOGNE NOIRE EN PHASE D’EXPLOITATION) 

 

Le Safewind : qu’est-ce que c’est ? 

 

Ce dispositif permet d’éviter la collision entre volatiles et éoliennes, basée sur une surveillance par 
caméra couplée avec un système d’effarouchement. Il peut s’adapter à différentes situations : 

 
• Les éoliennes peuvent être ralenties pour plus de sécurité. Les distances de sécurité peuvent 

être paramétrées suivant les espèces concernées (distance de réaction réglable entre 300 m et 
0 m de l'éolienne)  

• En cas de mauvaise visibilité (brouillard), il est possible d’ajouter des visibilimètres (les mêmes 
que ceux utilisés pour la sécurité aéroportuaire) qui ralentirons automatiquement les 
éoliennes (jusqu’à arrêt total si besoin)  

• Mise en œuvre possible d’une régulation des éoliennes en période de présence des Cigognes (si 
Cigogne à moins de 200m des éoliennes par exemple, en plus de l’effarouchement)  

• Lorsque les éoliennes sont à l'arrêt, par manque de vent par exemple, l’effarouchement 
acoustique est automatiquement débrayé. Concernant la plupart des espèces d'oiseaux, nous 
avons pu constater que dans ce cas, les oiseaux revenaient immédiatement à proximité des 
machines et retrouvaient un comportement normal. Il n'y a donc pas de perte d'habitat  

• Avec ces éléments, le risque de destruction, déjà négligeable, devient nul et il n'y a pas 
nécessité de déroger à la réglementation de protection stricte des espèces. Il en est de même 
pour la notion de perte d'habitat.  
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II-2-7- Remarque n°7 

 

Analyser l’impact de l’implantation du parc sur les zones de gagnage des adultes nicheurs dans un 

rayon de 10km autour du nid de Watigny 

 

 

La réponse, ci-dessous, à cette remarque a également été traitée en pages 177 et 178 de l’Etude 

d’Impact Santé et Environnement. 

Cigogne noire 

Protégée /Annexe 1 de la directive oiseaux 

Sur la zone d’implantation potentielle du projet, l’espèce a été observée au cours des journées 

d’expertise menées par le CPIE et concernent : 

 2x1 individu observé en période de reproduction : un en vol, l’autre posé au nord de la ZIP 

dans une prairie humide ; 

 1 individu en migration. 

Compte tenu de la proximité du lieu de nidification supposé de l’espèce à quelques kilomètres 

(probablement au moins 6 km au nord de la ZIP, dans la forêt de St Michel) il convient d’évaluer 

précisément la sensibilité de l’espèce au regard des retours bibliographiques la concernant. 

Les enjeux liés au projet et à la conservation de cette espèce étant liés : 

 au risque de collision ; 

 à la perturbation des zones de reproduction ; 

o Perte éventuelle d’habitat de chasse 

Ainsi, au vu du peu d’observations (2x1 individu en période de reproduction et 1 individu en 

migration), il semble que la zone du projet ne soit survolée qu’épisodiquement. La distance de la ZIP 

à la forêt de St Michel expliquant certainement cette fréquentation moindre. 

La ZIP se situe en marge du domaine vital central des oiseaux de la forêt de St Michel. Ces derniers 

trouvent, dans la forêt, les cours d’eau et zones humides proches, des disponibilités alimentaires 

suffisantes pour la réalisation de leur cycle écologique. Cela explique finalement que très peu 

d’oiseaux aient été observés volant au travers de la ZIP. 

Le transit de l’espèce au-dessus de la zone d’implantation potentielle du projet n’est pas improbable, 

mais force est de constater que la zone ne se situe pas sur un axe de transit régulier. En effet, si tel 

était le cas, en période d’élevage des jeunes, l’espèce aurait été observée à de nombreuses reprises 

(à ce moment de l’année les oiseaux nourrissent les jeunes et multiplient les déplacements entre les 

zones de gagnage et le nid). 
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En migration cette espèce se déplace soit en groupes lâches, soit seule sans suivre de couloir de 

migration figé comme pourraient le faire les Grues cendrées. De ce fait, le faible nombre d’oiseaux 

observés montre bien le caractère aléatoire de la présence de l’espèce en transit migratoire sur le  

L’espèce a la capacité de s’approcher des activités humaines puisqu'un oiseau a été observé à 

quelques centaines de mètres du village de Blissy. Elle intègre également la dimension verticale du 

paysage sans contrainte. C’est un oiseau forestier, qui niche dans les vieilles futaies et qui s’alimente 

couramment dans des petits cours d’eau couverts par la ripisylve. Pour ces deux raisons, il semble 

dès lors improbable que l’espèce subisse une perte d’habitat sur la vallée du Gland ou du Ton liée au 

développement du projet. 

Par ailleurs si l’on évalue la pression verticale des éoliennes sur les habitats favorables à 

l’alimentation de la Cigogne noire, on constate que les oiseaux perçoivent à 1,1 km les éoliennes 

comme des éléments du paysage d’une hauteur équivalente à celle de poteaux PTT situés à 40 m. Le 

risque de perte d’habitats d’alimentation du fait des éoliennes et de leur pression verticale est donc 

considéré comme nul. 

 

Figure 4: Localisation des habitats d'alimentation favorables à la Cigogne noire autour de la ZIP (source, Calidris 2016, extrait de l'étude d'impact 
p178) 
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II-2-8- Remarque n°8 

 

Donner un avis sur les mesures compensatoires prévues par le pétitionnaire 

 

 

Aucune mesure de compensation n’est prévue par le pétitionnaire. Seules des mesures de réduction, 

suppression, intégration ou accompagnement ont été mentionnées dans les études menées. Toutes 

ces mesures sont concaténées dans un tableau récapitulatif en pages 249 et 250 de l’Etude d’Impact 

Santé et Environnement (voir page suivante). 
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Figure 5: tableau de synthèse des mesures apportées 
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III – PRISE EN COMPTE DU COURRIER DE LA DEFENSE 
 

En date du 24 février 2017, durant l’instruction du dossier, la Défense a rendu son avis concernant le 

projet éolien de la Vallée du Ton. Le relevé des insuffisances nous avait déjà été transmis lors la 

réception de ce document. 

Un nouveau faisceau hertzien de la Défense serait désormais impacté par le projet éolien de la Vallée 

du Ton (éolienne E4, voir extrait du courrier ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de rendre compatible l’éolienne E4 avec le nouveau faisceau hertzien, la société QUADRAN a 

décidé de décaler l’éolienne d’environ 100m vers le sud afin de se libérer de toute contrainte. 
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Ci-après, la prise en compte du déplacement de l’éolienne 4 dans le projet éolien de la Vallée du Ton. 

Coordonnées d’origine : 

 

Nouvelles coordonnées (déplacement de l’éolienne 4) : 
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Figure 6: Nouvelle implantation 
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Cette modification de l’emplacement de l’éolienne 4 constitue une modification non substantielle du 

projet éolien de la Vallée du Ton. 

Afin de permettre une bonne appréciation du nouvel emplacement, la société QUADRAN a décidé de 

prendre en compte la nouvelle coordonnée de l’éolienne tout en se mettant à jour des effets 

cumulatifs des éoliennes des environs. Dans cette optique, les mises à jour du carnet de 

photomontages et de l’étude paysagère ont été faites (voir Annexes 3 et 4). 

III-1- Paysage 
 

De manière générale, le déplacement de l’éolienne E4 ne change pas son intégration dans le paysage 

et dans son environnement. 

La modification est peu visible, et ce, surtout depuis les prises de vue situées au sud du site ; il en va 

de même pour les photographies réalisées dans la partie nord du projet éolien. Sur certaines vues 

prises à l’est et à l’ouest du site, il est possible de remarquer un léger décalage, qui reste néanmoins 

peu visible. 

Ci-après, quelques photomontages permettent d’illustrer cette modification : 

 

Photomontage N°2 

Avant : 

Après : 
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Photomontage N°8 

Avant : 

Après : 

 

Photomontage N°12 

Avant : 

Après : 
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Photomontage N°23 

Avant : 

Après : 

 

III-2- Environnement 
 

La modification de l’emplacement de l’éolienne E4 ne modifie pas l’impact du projet éolien de la 

Vallée du Ton sur l’environnement. Aucune étude supplémentaire n’est nécessaire. 

 

III-3- Acoustique 
 

Suite au déplacement de l’éolienne E4, la société VENATHEC a modélisé l’impact prévisionnel des 

éoliennes et surtout du nouveau positionnement de ladite éolienne. 

Ci-après, les impacts potentiels pour la période diurne et la période nocturne.  
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Pour répondre à la réglementation (arrêté du 26 aout 2011), notamment sur la période nocturne, le 

plan de bridage suivant a été mis en place :  
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Ci-dessous, le plan de bridage nocturne a été optimisé et amélioré de manière spécifique par le 

constructeur des éoliennes, en partenariat avec QUADRAN, afin de gagner en confort acoustique et 

en amélioration du productible.  

Période nocturne SO 
 

V10s (m/s) 3 4 5 6 7 8 

E1 98.5dB 98.5dB STOP STOP 98.5dB 98.5dB 

E2 Type B Type B Type B Type B Type B Type B 

E3 standard standard standard standard standard standard 

E4 standard standard standard standard standard standard 

E5 standard standard standard standard standard standard 

E6 standard standard standard standard standard standard 

E7 Type D Type D Type D Type D Type D Type D 

E8 Type B Type B Type B Type B Type B Type B 

E9 Type B Type B Type B Type B Type B Type B 

E10 standard standard standard standard standard standard 

E11 Type C Type C Type C Type C Type C Type C 

E12 Type C Type C Type C Type C Type C Type C 

E13 Type C Type C Type C Type C Type C Type C 

E14 101.5dB 101.5dB 101.5dB 101.5dB 101.5dB 101.5dB 

 
Période nocturne NE 
 

V10s (m/s) 3 4 5 6 7 8 

E1 Type C Type C Type C STOP STOP Type C 

E2 Type D Type D Type D Type D Type D Type D 

E3 Type C Type C Type C Type C Type C Type C 

E4 101.5dB 101.5dB 101.5dB 101.5dB 101.5dB 101.5dB 

E5 standard standard standard standard standard standard 

E6 standard standard standard standard standard standard 

E7 Type D Type D Type D Type D Type D Type D 

E8 Type D Type D Type D Type D Type D Type D 

E9 Type C Type C Type C Type C Type C Type C 

E10 standard standard standard standard standard standard 

E11 102.5dB 102.5dB 102.5dB 102.5dB 102.5dB 102.5dB 

E12 Type C Type C Type C Type C Type C Type C 

E13 Type C Type C Type C Type C Type C Type C 

E14 Type D Type D Type D Type D Type D Type D 
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IV- REPONSES AUX INSUFFISANCES NE MOTIVANT PAS LE 

CARACTERE IRREGULIER DE LA DEMANDE 

 

IV-1- Avis du Conseil départemental 

Concernant la voirie 

Un courrier de la Direction de la voirie départementale datant du 26 mars 2014, nous informe de 

l’autorisation d’installer les éoliennes le long de la départementale RD1043 sous réserve de justifier 

du respect des normes techniques imposées par l’arrêté du 26 août 2011 relatif à ce type 

d’installation. Le courrier de réponse est situé en pages 288 et 289 de l’Etude d’Impact Santé en 

Environnement dudit projet. 

L’étude de dangers du projet éolien de la Vallée du Ton, justifie du respect des normes techniques 

imposées par l’arrêté du 26 août 2011 relatif à ce type d’installation. 

De plus, comme convenu dans le courrier ci-après, la société QUADRAN sollicitera, lors du 

commencement des travaux, l’Unité Départementales de la voirie de Vervins afin de prendre toutes 

les dispositions nécessaires liées au chantier de construction du parc éolien. 
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Concernant les Espaces Naturels Sensibles 

Le 19 octobre 2009 le Conseil Général a adopté un schéma identifiant les Espaces Naturels Sensibles 

et différentes actions visant leur préservation, restauration ou encore valorisation. Trois ENS sont 

répertoriées sur les Communes d’Any-Martin-Rieux, Leuze et Martigny : les ENS TH006, TH008 et 

TH009. 

- TH006 : « Bois communal des Usages », système de bois de ravins traversés par de nombreux 

ruisseaux intra-forestiers affluents du Petit Gland, milieux très rares en Picardie. Présence de prairies 

humides oligotrophes à orchidées. 

- TH008 : « Vallée du Ton », ensemble de la vallée du Ton, petite rivière rapide de plaine en contexte 

bocager. Banquettes à Renouée bistorte, sites de nidification du Cingle plongeur. 

- TH009 : « Vallée du Petit Gland autour de Bobigny », très intéressant ensemble de prairies humides 

bocagères bordant une portion du Petit Gland. Présence de prairies humides à Renouée bistorte. 

Présence de la Cordulie à deux tâches. 

Etant donné que les Espaces Naturels Sensibles TH006, TH008 et TH009 sont inclus dans les zonages 

ZNIEFF1 et ZNIEFF2, il convient de se reporter à l’inventaire des zonages d’inventaire pour les détails 

quant aux enjeux afférents à ces espaces, dont on notera qu’ils ne sont soumis à aucun régime 

réglementaire spécifique. 

 

IV-2- Avis de l’Agence Régionale de la Santé 

Concernant la réception acoustique du parc éolien de la Vallée du Ton 

Comme pour chaque parc éolien construit, la société QUADRAN réalisera dans un délai de 6 mois 
après la réception du parc, une étude d’impact acoustique afin de vérifier le fonctionnement 
optimisé proposé lors de la phase de développement du parc. 
 

Concernant les effets auditifs et extra-auditifs du parc éolien 

Hautes fréquences, infrasons et effets extra-auditifs 

L’oreille humaine perçoit les vibrations sonores de 20 à 20 000 Hz. En moyenne, les gens entendent 

vraiment entre 500 et 2 000 Hz. 

Cas étudiés ici : basses fréquences (de 20 à 200 Hz) et les infrasons (< 20 Hz). 

Une éolienne émet des sons inférieurs à 1 000 Hz. La partie < 25Hz est souvent ignorée dans les 

études acoustiques. D’après plusieurs mesures, les basses fréquences émises par une éolienne sont 

comprises entre 25 et 125 Hz. Cela dépend du lieu et des conditions météorologiques. Dans tous les 

cas, à une distance de 1,5 km des machines, les sons basses fréquences sont trop faibles pour être 

détectés. Il n’existe pas de protocole standard pour mesurer les infrasons et basses fréquences 

produits par l’éolien. Beaucoup de microphones ne mesurent pas les infrasons (mesure impossible à 

cause du bruit du vent dans le micro). 

Les infrasons de l’environnement sont identiques aux infrasons éoliens (même fréquence et 

intensité). Une étude a démontré que le niveau des infrasons mesurés dans les villages à proximité 

immédiate de parcs éoliens n’est pas supérieur au niveau mesuré dans des villages ou 
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environnement ruraux éloignés de tout parc. (Extrait d’une étude au Sud de l’Australie – étude 

« Wind Turbines and Health » - Massachusetts Institute of Technology – Novembre 2014). 

 

Hautes fréquences 

Impacts 

Les pales du rotor engendrent un léger bruit à haute fréquence, parfois audible à proximité de 

l’éolienne si le vent est assez faible. 

Pour transmettre au rotor l’énergie captée par les pales, celles-ci doivent nécessairement freiner le 

vent, processus qui donne lieu à une certaine émission de bruit blanc. Si les surfaces des pales sont 

très lisses (aérodynamisme), elles n’émettent qu’une petite partie du bruit. La plus grande partie du 

bruit viendra du bord de fuite des pales. 

 

Mesures 

Conception : Une conception minutieuse des bords de fuite ainsi qu’un traitement très prudent des 

pales lors de leur montage sont devenus des pratiques habituelles dans l’industrie éolienne ce qui 

permet de réduire les impacts sur les populations environnantes. En accord avec la réglementation, 

les éoliennes du projet éolien des 3 Rivières sont situées à une distance d’au moins 500 m des 

habitations les plus proches. 

 

Infrasons et effets extra-auditifs 

Impacts 

Ce sont des sons de fréquence inférieure à 20 Hz. Les infrasons sont omniprésents dans 

l’environnement et proviennent de sources naturelles (les vagues, le vent, …) et artificielles (le trafic 

routier, les climatiseurs, …). Dans le cas d’une éolienne, les éventuels infrasons correspondent au 

passage régulier des pales devant la tour. En fonction du positionnement du rotor par rapport à la 

tour, les infrasons ne sont pas émis dans la même direction. De plus, l’intensité des infrasons 

produits par les éoliennes se trouve sous les seuils de détection de l’oreille humaine (Jakobsen, 

2005 ; Leventhall et al, 2003 ; Leventhall, 2005 ; Van den Berg, 2006). 

 

Figure 7 : Fréquences en Hertz perçues par l’oreille humaine (Source : Son et Environnement –Académie d’Aix-Marseille) 
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Toutefois, certains troubles ont été mis sur le compte des infrasons, arguant qu’ils pourraient être 

générés par les éoliennes à une intensité suffisante pour entrainer des manifestations de nature 

vestibulaire (fatigabilité, nausées, céphalées). Ces effets extra-auditifs relèvent de la perception 

vibrotactile et ne sont perceptibles qu’au-delà de 80 dB(G). Le seuil de perception pondéré d’un parc 

éolien à 500 mètres est très largement inférieur à 80 dB(G) comme expliqué dans l’Annexe 2 : Étude 

Infrasons. 

Si l’on dispose encore de peu de données sur les infrasons, des études étrangères ne font état 

d’aucun effet sur la santé. Selon l’Agence de l’environnement suédoise, les niveaux des infrasons 

émis par les éoliennes sont si bas qu’ils n’entraînent aucune nuisance sur la santé et qu’il faudrait des 

niveaux d’intensité plus de mille fois plus élevés pour être seulement audibles, et encore plus de 

mille fois supérieurs pour qu’apparaissent les réactions vestibulaires parfois observées 

expérimentalement. 

En France, l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail 

(Anses) a rappelé dans un avis de 2013 que « les émissions sonores des éoliennes ne génèrent pas de 

conséquences sanitaires directes, tant au niveau de l'appareil auditif que des effets liés à l'exposition 

aux basses fréquences et aux infrasons. À l'intérieur des logements, fenêtres fermées, on ne recense 

pas de nuisances ou leurs conséquences sont peu probables au « vu » des bruits perçus. En ce qui 

concerne l'exposition extérieure, les émissions sonores des éoliennes peuvent être à l'origine d'une 

gêne, souvent liée à une perception négative des éoliennes ». 

 

Plusieurs études étrangères ou françaises ont analysé les effets des infrasons d’origine éolienne sur 

la santé humaine. En voici deux extraits : 

 

« Éoliennes : les infrasons portent-ils atteinte à notre santé ? » – février 2015 – Traduction de 

l’Office franco-allemand pour les énergies renouvelables (OFAEnR). 

« Puisque les éoliennes génèrent des infrasons aux alentours des installations (immissions sonores) 

qui se limitent à des niveaux sonores nettement inférieurs aux seuils d’audition et de perception, les 

éoliennes n’ont – au regard des connaissances scientifiques actuelles – pas d’effet nuisible sur 

l’Homme en termes d’émissions d’infrasons. Pour les infrasons, des effets sur la santé n’ont été 

démontrés que dans les cas où les seuils d’audition et de perception ont été dépassés. Il n’existe en 

revanche aucune preuve en ce qui concerne les infrasons inférieurs à ces seuils. » 

 

« Éolienne et nuisances sonores : autant en colporte le vent » - bimestriel de l’actualité ORL – n°8 

édition 2014 / 2015 – Analyse et synthèse bibliographiques effectuées par le Professeur Patrice Tran 

Ba Huy de l’Académie Nationale de Médecine. « Il est tout à fait improbable que si les distances 

d’éloignement réglementaires sont respectées les éoliennes puissent par leur bruit retentir sur la 

santé de l’homme. » 
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Mesures 

Conception : L’implantation des éoliennes suit une procédure réglementaire rigoureuse dont leur 

mise à l’écart des habitations constitue une bonne garantie. En accord avec la réglementation, les 

éoliennes du projet éolien des 3 Rivières sont situées à une distance d’au moins 500 m des 

habitations les plus proches. 

Conclusion 

 

Les données suivantes proviennent de l’étude « Wind Turbines and Health » réalisée par le 

Massachusetts Institute of Technology en novembre 2014. 

 

Acoustique audible 

 

Selon les 20 études épidémiologiques, publiées dans des journaux médicaux et utilisées pour 

l’analyse de l’impact des turbines sur la santé, aucune corrélation n’a été prouvée entre la gêne 

ressentie et la présence d’éoliennes. De plus, aucune corrélation scientifique entre les bruits éoliens 

et les préjudices sur la santé humaine n’a été observée. 

Les niveaux de pression acoustique ne peuvent pas être associés aux effets sur la santé. La gêne 

ressentie des riverains semble dépendre autant des émissions sonores des machines que du 

sentiment général du sujet vis à vis de l’éolien, de la visibilité des éoliennes et de la topographie du 

lieu de vie. 

Dans les 20 études, les gênes ne sont ressenties que par une minorité de la population. Ces gênes 

proviennent du son caractéristique des éoliennes (intermittent et rythmé). Le nombre de plaintes 

reçues ne dépend pas de l’intensité des émissions acoustiques mesurées. 

 

Infrasons et basses fréquences 

 

À proximité des machines, le niveau acoustique des infrasons est bien inférieur au seuil d’audibilité. 

L’étude bibliographique montre que les infrasons et basses fréquences liés à l’éolien ne sont pas 

supérieurs à ceux des milieux sans éolienne. Aucune association scientifique n’est possible entre les 

infrasons, les sons basses fréquences et des effets néfastes sur la santé humaine (vibration de 

l’oreille interne, épilepsie ou trouble du sommeil). 

Des effets psychologiques sont possibles mais difficilement vérifiables car l’état psychologique des 

riverains dépend de beaucoup de paramètres. De plus, certaines personnes peuvent avoir un rejet 

des infrasons. Ainsi, la mise en relation entre l’éolien et les troubles psychologiques est impossible. 
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V- ANNEXES 
ANNEXE 1 : Demande de compléments 
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ANNEXE 2 : courrier d’engagement 

 

 



 
 

 

 
Direction Régionale Nord : Pôle technologique du Mont Bernard - 18 rue Dom Pérignon - 51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 
t. +33(0)3 26 65 75 37 
Siège social : 74 rue Lieutenant de Montcabrier - Technoparc de Mazeran - CS 10034 - 34536 BÉZIERS Cedex 
t. +33(0)4 67 32 63 30 - f. +33 (0)4 99 43 90 98 

www.quadran.fr 
Quadran - SAS au capital de 8 260 769 € - RCS Béziers 434 836 276 - TVA Intracommunautaire FR72 434 836 276 

DREAL HAUTS DE France – UT Soissons 

47 avenue de Paris  

02200 SOISSONS 

FRANCE 

 

 

Objet : Projet éolien de la Vallée du Ton  -  mesure accompagnement concernant le patrimoine de la 

commune de MARTIGNY. 

 

 

Châlons-en-Champagne, le 14 août 2018 

 

Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du projet éolien de la Vallée du Ton, situé sur les communes de MARTIGNY, LEUZE et ANY-

MARTIN-RIEUX (Aisne–02), QUADRAN a proposé la mise en place de mesures d’accompagnement en 

concertation avec les Communes concernées afin d’apporter une réponse adéquate à l’éventuel impact 

généré par notre projet. 

Parmi ces mesures, l’une d’entre elles concernerait le soutien à un projet communal en lien avec le 

paysage et le patrimoine et spécialement la restauration de la toiture de l’église de la commune de 

MARTIGNY. Cette mesure, proposée en accord et concertation avec le Conseil Municipal de la commune 

et ses habitants est intitulée : « Participer à la valorisation du cadre bâti via un projet de restauration de 

patrimoine publique ». 

Afin de satisfaire les volontés locales, la société QUADRAN s’engage donc à  apporter son soutien  à la 

restauration de la toiture de l’Eglise du village. 

 

Nous restons à votre entière disposition pour tout complément d’information et nous vous prions de 

croire à l’expression de nos salutations distinguées. 

 

Cordialement, 

 

 

Charles LHERMITTE    Elodie RABIER MARTINELLI 

Directeur Développement France    Chef de projets  

   

 


